
Enquête sur la langue parlée à la maison 

Date de naissance : 

1. Quelle est la langue la plus parlée à la maison ?

2. Quelle langue votre enfant a-t-il appris lors de sa première conversation ?

3. Quelle langue votre enfant parle-t-il le plus souvent à la maison ?

4. Quelle langue parlez-vous le plus souvent à votre enfant ?

Langue pour la communication scolaire (non obligatoire) : 

5. Dans quelle langue préférez-vous recevoir toutes les informations sur l'école :

Signature du parent / tuteur : Date : 

En signant ce formulaire, vous certifiez que les réponses aux quatre questions requises ci-dessus sont spécifiques à votre élève. Vous 
avez bien noté que si une langue autre que l'anglais a été identifiée, votre élève sera testé à ce niveau afin de déterminer s'il est 

admissible aux services de soutien linguistique, de manière à  l'aider à parler couramment l'anglais. Les étudiants éligibles aux 
services de soutien linguistique ont droit à des services en tant qu'élèves étudiant l'anglais et seront évalués chaque année afin de 

déterminer leur compétence en anglais, tel que requis par l'ESSA 1111(b)(2)(G). 

Uniquement pour usage scolaire 
Le personnel de l'école qui a administré et expliqué le HLS et l'orientation d'un élève dans un programme de 
développement en langue anglaise si une langue autre que l'anglais était indiquée : 

Nom : Date : 

2019-20 Home Language Survey, FRENCH.

Cher Parent / Tuteur : 

L'enquête sur la langue parlée à la maison (HLS) a pour but de déterminer la langue principale ou parlée par l'élève à la 
maison. Ces informations sont essentielles pour que les établissements fournissent un enseignement significatif à tous 
les élèves. Le HLS fait partie du processus d'identification à l'échelle de l'État, requis en vertu de l'Article 3113(b)(2) de la 
loi sur la réussite scolaire des élèves (Every Student Succeeds Act (ESSA) et 703 KAR 5:070. 

Le HLS doit être remis à tous les élèves inscrits dans le district scolaire. 

Le HLS est administré une seule fois, lors de l'inscription initiale dans les classes K-12 et demeure dans le dossier 
cumulatif de l'élève. 

Veuillez noter que les réponses au sondage ci-dessous sont spécifiques à l'élève. Si une langue autre que l'anglais est 
enregistrée pour TOUTES les questions d'enquête ci-dessous, le district est légalement obligé de procéder à une 
évaluation plus approfondie de votre enfant pour déterminer s'il / elle est éligible à un soutien linguistique. 

Les réponses ne seront pas utilisées pour déterminer le statut juridique ou à des fins d'immigration. Si votre enfant est 
retenu pour les services d'enseignement en anglais, vous pouvez refuser tout ou partie des services offerts à votre enfant. 

Si vous avez des questions quant à la manière de compléter le formulaire HLS, veuillez contacter l'établissement scolaire 
de votre enfant. 

 

Information sur l'étudiant (obligatoire) : 

Nom : 

Contexte linguistique de l'étudiant (requis) : 

http://www.jefferson.kyschools.us/



